
Caroline Puériculture - RCS Nanaterre A 419 523 485 – 6, allée Marie-Antoinette, 92 430 Marnes la Coquette

Caroline Puericulture

CONDITIONS GENERALES DE VENTE

____________

Prix :

Aucune contestation ou réclamation ne pourra être effectuée sur les prix, ni du neuf, ni de
l’occasion, le client ayant, par l’acte d’achat librement consenti, témoigné de son acceptation de la
transaction.

Reprise ou échange :

Les articles en dépôt-vente (occasion) ne sont, ni REPRIS ni ECHANGES, y compris ceux
commercialisés en état neuf. Aucune réclamation ou contestation ne pourra donc être émise à
posteriori, notamment sur l’état du matériel, dont le client aura pu juger sur place, en demandant
s’il le souhaite une démonstration.

Les articles neufs, à la seule exception près qu’ils ne sont pas systématiquement vendus avec leur
emballage, ne présentent aucun défaut, et sont conformes aux normes de sécurité (cf décret du n° 91-
1292 du 20/12/1991). Par ailleurs, tous les articles présentés sont préalablement vérifiés par
Caroline Puériculture, et remis au client, complets et en état de marche, ce que le client aura pu
valider lui-même sur place, en demandant s’il le souhaite une démonstration. De ce fait, le client ne
pourra prétendre à la reprise ou à l’échange d’un article qu’il ramènerait incomplet ou endommagé.
En revanche, les articles neufs restés parfaitement intacts et ne présentant aucune trace d’utilisation
pourront dans un délai de 14 jours francs après la vente, être ECHANGES contre 1 ou plusieurs
articles dont le prix total ne pourra être inférieur à la valeur de l’article rendu.
Caroline Puériculture ne fait pas de remboursement.

Garantie :

Les articles en dépôt-vente (occasion) ne sont pas garantis. A ce titre Caroline Puériculture ne
pourra être tenu pour responsable de la dégradation, même précoce, de l’état d’un article.

Les articles neufs sont GARANTIS 1 AN contre les vices de fabrication comme dans les magasins
traditionnels. Ainsi, si la responsabilité de l’utilisateur peut être mise en cause, la garantie ne jouera
pas, et à ce titre, les articles retournés avec des pièces cassées ou tordues ne seront pas couverts,
comme c’est la règle en la matière.


